
Exigence 
d’admissibilité 1

Programme 
d’immigration 
au Canada 
atlantique (PICA)

Travailleurs 
qualifies du N.-B.

Entrée express du 
N.-B. 2

Initiative 
stratégique du N.-B

Projet pilote des 
diplômés d’écoles 
privées de formation 
professionnelle 
du N.-B.

Volet d’immigration des 
entrepreneurs du N.-B.

Age 19 + 19 à 55 22 à 55 19 à 55 19 à 55 21 à 55

Niveau 
linguistique NCLC 4 ou NCLC 5 NCLC 4 NCLC 7 NCLC 5 en français 3 NCLC 5 NCLC 5

Études
Diplôme secondaire 
canadien ou 
équivalent (EDE)

Diplôme secondaire 
canadien ou 
équivalent (EDE)

Diplôme secondaire 
canadien ou 
équivalent (EDE)

Diplôme secondaire 
canadien ou équivalent 
(EDE)

Diplôme d’un 
programme d’études 
qualifiant d’un collège 
participant du projet 
pilote.

L’équivalent d’un diplôme 
canadien d’études 
secondaires

Offre d’emploi

Catégorie FEER 0, 
1, 2, 3, ou 4 de la 
CNP d’un employeur 
désigné par PICA au 
Nouveau-Brunswick. 4

Catégorie FEER 0, 
1, 2, 3, 4 ou 5 de la 
CNP d’un employeur 
éligible du 
Nouveau-Brunswick.

Pas toujours requis.
Si requis, catégorie 
FEER 0, 1, 2, ou 3 de la 
CNP d’un employeur 
éligible du 
Nouveau-Brunswick.  5

Pas toujours requis.
Si requis, catégorie 
FEER 0, 1, 2, 3, 4, 
ou 5 de la CNP d’un 
employeur éligible du 
Nouveau-Brunswick.  3

Offre d’emploi 
qualifiée de la part d’un 
employeur éligible du 
Nouveau-Brunswick. 
L’emploi doit être 
directement lié à votre 
domaine d’études

Non requis

Expérience 
professionnelle

1 an 6 d’expérience 
directe dans la 
profession pour 
laquelle vous êtes 
embauché(e) 7

1 an d’expérience 
en relation avec 
la profession pour 
laquelle vous êtes 
embauché.

1 an d’expérience dans 
la catégorie FEER 
0,1,2 ou 3 de la CNP

1 an d’expérience dans 
la catégorie FEER 0,1,2, 
3, 4 ou 5 de la CNP

Non requis

Propriétaire d’une entreprise 
(min 51%) durant un 
minimum de trois ans durant 
les cinq dernières années 
ou cadre supérieur d’une 
entreprise à but lucratif 
pendant un minimum de 
trois ans durant les cinq 
dernières années

Fonds 
d’établissement  8

Ce volet a des 
exigences de fonds 
d’établissement

Non requis
Ce volet a des 
exigences de fonds 
d’établissement

Ce volet a des 
exigences de fonds 
d’établissement

Non requis Veuillez consulter le guide 
du programme

Intention Intention de résider au 
Nouveau-Brunswick

Intention de résider au 
Nouveau-Brunswick

Intention de résider au 
Nouveau-Brunswick

Intention de résider au 
Nouveau-Brunswick

Intention de résider au 
Nouveau-Brunswick

Vivre et gérer une entreprise 
au Nouveau-Brunswick

Points Requis S/O 60/100 67/100 65/100 S/O S/O

SURVOL DES VOLETS D’IMMIGRATION 
ÉCONOMIQUE DU NOUVEAU-BRUNSWICK

Situé sur la côte Est du Canada, en bordure de l’océan Atlantique, le 
Nouveau-Brunswick offre aux nouveaux arrivants un mode de vie 
unique et des possibilités de carrière intéressantes. Nos programmes 
d’immigration provinciaux visent à désigner les personnes les plus aptes 
à s’établir économiquement au Nouveau-Brunswick.

Les volets des programmes d’immigration du Nouveau-Brunswick sont une voie vers la résidence permanente (RP) pour les travailleurs étrangers qui ont 
les compétences, les études et l’expérience de travail pour contribuer à l’économie du Nouveau-Brunswick. Lorsque vous présentez une demande à ces 
programmes, vous devriez être prêt à obtenir la résidence permanente. https://www.welcomenb.ca/content/wel-bien/fr/residence_permanente.html 

L’équipe d’Immigration Nouveau-Brunswick 
peut vous aider tout au long du processus 
d’immigration. Visitez la page des Programmes 
d’immigration sur BienvenueNB.ca pour obtenir 
plus de renseignements.

1 Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter les guides des programmes, disponibles sur notre 
site Web.

2 Numéro de profil Entrée express fédéral et code de validation de chercheur d’emploi
3 Le volet Initiative stratégique est exclusif aux immigrants parlant le français.
4 Les candidates ou candidats du volet PICA peuvent inclure une expérience de travail aux niveaux FEER 
2 et 3 acquise en travaillant comme infirmière autorisée ou infirmier autorisé (CNP 31301), infirmière 
psychiatrique autorisée ou infirmier psychiatrique autorisé (CNP 31301) ou infirmière auxiliaire autorisée 
ou infirmier auxiliaire autorisé (CNP 32101). Pour que cela s’applique, la candidate ou le candidat doit 
avoir une offre d’emploi en tant qu’aide-infirmière ou aide-infirmier (CNP 33102), aide-soignante ou 
aide-soignant  (CNP 33102), préposée aux bénéficiaires ou préposé aux bénéficiaires (CNP 33102) ou 

aide de maintien à domicile (CNP 44101).
5 Pour pouvoir soumettre une demande, vous devez avoir une connexion avec le Nouveau-Brunswick. 
Veuillez visiter notre site web/guides pour les critères de connexion actuels.

6 Une année à compter du moment où le candidat ou la candidate obtient sa résidence permanente.
7 Ce critère ne s’applique pas aux diplômés étrangers admissibles du Canada atlantique.
8 Les fonds d’établissement sont requis à l’exception des candidats EE détenteurs d’un permis de travail 
ouvert qui répondent aux exigences du programme Catégorie de l’expérience canadienne et des 
candidats IS qui ont une offre d’emploi. Ces fonds sont ajustés chaque année par Immigration, Réfugiés, 
et Citoyenneté Canada.

https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/immigrer-canada/programme-immigration-atlantique/preuve-fonds.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/immigrer-canada/programme-immigration-atlantique/preuve-fonds.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/immigrer-canada/programme-immigration-atlantique/preuve-fonds.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/immigrer-canada/programme-immigration-atlantique/preuve-fonds.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/immigrer-canada/programme-immigration-atlantique/preuve-fonds.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/immigrer-canada/programme-immigration-atlantique/preuve-fonds.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/immigrer-canada/programme-immigration-atlantique/preuve-fonds.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/immigrer-canada/programme-immigration-atlantique/preuve-fonds.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/immigrer-canada/programme-immigration-atlantique/preuve-fonds.html
https://www.welcomenb.ca/content/wel-bien/fr/residence_permanente.html
https://www.bienvenuenb.ca/content/wel-bien/fr.html
https://www.bienvenuenb.ca/content/wel-bien/fr.html
https://www.bienvenuenb.ca/content/wel-bien/fr.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/immigrer-canada/entree-express.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/immigrer-canada/entree-express/documents/preuve-fonds-suffisants.html
https://www.canada.ca/fr/immigration-refugies-citoyennete/services/immigrer-canada/entree-express/documents/preuve-fonds-suffisants.html
https://www.bienvenuenb.ca/content/wel-bien/fr.html
https://www.bienvenuenb.ca/content/wel-bien/fr.html
https://www.bienvenuenb.ca/content/wel-bien/fr.html

